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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Territoires, Agro-environnement et Foncier EARL SILVANT Stéphane
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 2 Rue du Pré Aux Prêtres
Tél. : 03 39 59 55 25 25190 SOULCE CERNAY
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 22/05/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 23/03/2023 et complété les 28/04/2023 un
dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 7ha61a00ca située sur la commune
de SAINT HIPPOLYTE (25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation, l’EARL SYLVANT Stéphane
à SOULCE CERNAY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 28/04/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
28/08/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

          la cheffe de l’unité territoires, agro-environnement et foncier,

     Emmanuelle REY

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Territoires, Agro-environnement et Foncier Futur GAEC DU RENOUVEAU
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER M. BONNOT Didier et M. BONNOT Kevin

Tél. : 03 39 59 55 25 16 Rue des Tilleuls
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25510 PIERREFONTAINE LES VARANS

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 22/05/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  23/03/2023  et  complété  les  02/04/2023  et
30/04/2023 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 108ha66a50ca si-
tuée sur les communes de ROSIERE SUR BARBECHE (25), VERNOIS LES BELVOIR (25), BELLEHERBE (25),
LA GRANGE (25), LAVIRON (25), et PIERREFONTAINE LES VARANS (25), au titre de la création d’un futur
GAEC DU RENOUVEAU, à partir de l’exploitation de M. BONNOT Didier, avec agrandissement, dans le
cadre de l’installation aidée de M. BONNOT Kevin, à PIERREFONTAINE LES VARANS (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 30/04/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
30/08/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

          la cheffe de l’unité territoires, agro-environnement et foncier,

     Emmanuelle REY

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Territoires, Agro-environnement et Foncier GAEC BONNEFOY
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 8 Chemin du Charmay Cottier
Tél. : 03 39 59 55 25 25410 MERCEY LE GRAND
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 22/05/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 03/04/2023 et complété les 24/04/2023 un
dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 8ha23a63ca située sur la commune
de BERTHELANGE (25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC BONNEFOY à MER-
CEY LE GRAND (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 24/04/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
24/08/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

          la cheffe de l’unité territoires, agro-environnement et foncier,

     Emmanuelle REY

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Territoires, Agro-environnement et Foncier GAEC DE CHATILLON GUYOTTE n°1
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Lieu Dit Petigney
Tél. : 03 39 59 55 25 25640 CHATILLON GUYOTTE
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 22/05/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 21/03/2023 et complété les 24/04/2023 un dossier
de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 4ha85a43ca située sur la commune de
MARCHAUX-CHAUDEFONTAINE (25), au titre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DE
CHATILLON GUYOTTE N°1 à CHATILLON GUYOTTE (25) concernant les cédants suivants :

- EARL VILLAIN Christian pour une surface de 2ha29a42ca,

- Cédant NEANT pour une surface de 2ha56a01ca.

Votre dossier a été enregistré complet au 24/04/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
24/08/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

          la cheffe de l’unité territoires, agro-environnement et foncier,

     Emmanuelle REY

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Territoires, Agro-environnement et Foncier GAEC DE LA CLEF
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER 2 Chemin de la Clef
Tél. : 03 39 59 55 25 25560 LA RIVIÈRE DRUGEON
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 15/05/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès de mes services le 20/03/2023 et complété le 14/04/2023 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 4ha28a30ca située sur les communes de LA
RIVIÈRE DRUGEON (25), BULLE (25) et BANNANS (25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploi-
tation, le GAEC DE LA CLEF à LA RIVIÈRE DRUGEON (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 14/04/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
14/08/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

          la cheffe de l’unité territoires, agro-environnement et foncier,

     Emmanuelle REY

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Territoires, Agro-environnement et Foncier GAEC DES GRANGES LACROIX
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Chez Lacroix
Tél. : 03 39 59 55 25 25300 ARCON
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 15/05/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous avez déposé auprès de mes services le 18/04/2023 et complété le 21/04/2023 un dossier de
demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 8ha24a09ca située sur la commune LES FINS
(25) dans le cadre de l’agrandissement de votre exploitation, le GAEC DES GRANGES LACROIX à AR-
CON (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 21/04/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
21/08/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

          la cheffe de l’unité territoires, agro-environnement et foncier,

     Emmanuelle REY

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Service Économie agricole et rurale
Unité Territoires, Agro-environnement et Foncier GAEC EUVRARD
Affaire suivie par : Amandine BOUHELIER Chez monsieur Euvrard Stéphane 
Tél. : 03 39 59 55 25 9 Rue de Chambornay
ddt-projets-ruraux  @doubs.gouv.fr  25170 SAUVAGNEY

OBJET : Demande d’autorisation d’exploiter
Besançon, le 15/05/2023

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs,

Vous avez déposé auprès  de mes services  le  20/02/2023 et  complété le  23/02/2023 puis  le
13/04/2023 un dossier de demande d’autorisation d’exploiter une surface totale de 2ha18a67ca située
sur la commune CHAUCENNE (25) au titre d’une régularisation d’agrandissement de votre exploitation,
le GAEC EUVRARD à SAUVAGNEY (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 13/04/2023.

Le délai d’instruction de votre demande est de 4 mois, susceptible d’être prolongé à 6 mois,
conformément à l’article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mention-
née ci-dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées,
sans que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 À défaut de notification d’une décision expresse au terme de ce délai, soit, au plus tard, le
13/08/2023 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous
le présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des rela-
tions entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d’agréer, Messieurs, l’expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires 
et par subdélégation,

          la cheffe de l’unité territoires, agro-environnement et foncier,

     Emmanuelle REY

Direction départementale des territoires du Doubs
5 Voie Gisèle Halimi – BP 91169 - 25003 BESANÇON Cedex
Tél : 03 39 59 55 00 – mèl : ddt@doubs.gouv.fr – Site internet : www.doubs.gouv.fr

1/1

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2023-05-15-00023 - Accusé de réception � Autorisation tacite d�exploiter

accordée au GAEC EUVRARD une surface agricole à CHAUCENNE (25) 55



Direction départementale des territoires du

Territoire de Belfort

BFC-2023-10-26-00003

Accusé de réception de dossier complet -

Autorisation tacite d'exploiter - SCEA du

BALLON - 5, rue de l�École - 90150 - ANGEOT

Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2023-10-26-00003 - Accusé de réception de dossier complet -

Autorisation tacite d'exploiter - SCEA du BALLON - 5, rue de l�École - 90150 - ANGEOT 56



Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2023-10-26-00003 - Accusé de réception de dossier complet -

Autorisation tacite d'exploiter - SCEA du BALLON - 5, rue de l�École - 90150 - ANGEOT 57



Direction départementale des territoires du Territoire de Belfort - BFC-2023-10-26-00003 - Accusé de réception de dossier complet -

Autorisation tacite d'exploiter - SCEA du BALLON - 5, rue de l�École - 90150 - ANGEOT 58


